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LE RÔLE DE L’OFFICE DE TOURISME CHABLIS, CURE, YONNE ET TONNERROIS ? 

L’Office de Tourisme Chablis, Cure, Yonne et Tonnerrois assure le suivi des versements de la taxe de 

séjour, sensibilise les hébergeurs à l’obligation de percevoir la taxe de séjour, à la nécessité de déclarer 

en mairie son hébergement et aux avantages liés au classement et à la labellisation. Il assure l’édition 

et la diffusion du guide de la taxe de séjour. Pour toute question, n’hésitez pas à contacter votre 

référent à l’Office de Tourisme. 

VOTRE CONTACT À L’OFFICE DE TOURISME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce guide édité par l’Office de Tourisme Chablis, Cure, Yonne et Tonnerrois a pour objectifs 

de vous permettre une meilleure compréhension de la taxe de séjour et reprend des 

nouveautés en matière de taxe de séjour applicables dès 2020. 

 
 

 

Rémé CHAMBRILLON 
Référente Taxe de séjour sur le territoire de la Communauté 

de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne 
03 86 55 14 48 tonnerrois@taxesejour.fr 

 1. Qu’est-ce que la taxe de séjour - Page 3 à 4  

 

 2. Quelles sont les obligations - Page 5 à 7 
 
 3. Comment reverser et déclarer la taxe de séjour ? - Page 8 à 9 
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La taxe de séjour existe en France depuis 1910. Elle est instituée sur un territoire pour favoriser son 
développement touristique.  La Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne, 
conformément aux articles L 2333-26 à L 2333-46 du Code Général des Collectivités Territoriales, a 
opté pour la mise en place d’une taxe de séjour sur son territoire de compétence (voir liste des 
communes concernées au bas de cette page).  
 

La taxe de séjour depuis la réforme de 2015 
A la suite du rapport de la mission d’évaluation et de contrôle sur la fiscalité des hébergements 
touristiques, le Gouvernement a proposé, dans le cadre de la loi des finances pour 2015, une refonte 
de la taxe de séjour. La loi de finances pour 2020 a modifié le régime juridique applicable en matière 
de taxe de séjour. Ces modifications concernent entre autres les auberges collectives, nouvellement 
définies dans le code du tourisme et intégrées dans le barème tarifaire, le calendrier de reversement 
de la taxe collectée par les plateformes (airbnb, booking, abritel…) et l’état déclaratif qui est 
complété. La dernière version du guide pratique de la taxe de séjour (mise à jour juillet 2020) édité 
par la Direction Générale des Collectivités Locales et la Direction Générale des Entreprises est 
téléchargeable sur le site www.collectivites-locales.gouv.fr.  

 

A quoi sert la taxe de séjour ? 
Le produit de la taxe de séjour est affecté aux dépenses destinées à favoriser la fréquentation 
touristique de la communauté de communes (art L2333-27 du CGCT).  
Quelques projets touristiques financés par le produit de la taxe de séjour en 2019 et 2020 : sites 
Internet, vidéos promotionnelles, photothèque, achat de deux triporteurs pour de l’accueil hors-les-
murs, montée en gamme de la documentation papier (magazine « Escale bourguignonne » et guide 
pratique « Guide bourguignon »), salons promotionnels, campagne de communication dans le métro 
parisien et à la gare de Lyon à Paris… 
 

Qui la paie ? 
Cette taxe n’est pas un nouvel impôt mais une redevance payée par le touriste (la personne hébergée 
à titre onéreux) afin de favoriser les actions d’accueil, de promotion et de valorisation du tourisme 
pour l’ensemble du territoire. La taxe de séjour n’est pas assujettie à la TVA. 
 

Qui la collecte ? 
La taxe de séjour est obligatoire et est collectée par l’ensemble des hébergements marchands sans  
exception. Les hébergeurs ont un rôle d’intermédiaire dans le cadre du recouvrement de la taxe qu’ils 
doivent obligatoirement assurer.  
Le montant de la taxe de séjour dépend de la catégorie de l’hébergement touristique et de son 
classement. Les particuliers (loueurs non professionnels) qui louent à titre onéreux tout ou partie de 
leur habitation personnelle doivent également collecter la taxe de séjour. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

+ de nuitées 

 

En résumé 
 

Qu'est-ce que la taxe de séjour ? 

 

Les communes de la Communauté de Communes Le 

Tonnerrois en Bourgogne 

Aisy-sur-Armançon/Ancy-le-Franc/Ancy-le-Libre/Argentenay/Argenteuil-sur-
Armançon/Arthonnay/Baon/Bernouil/Chassignelles/Cheney/Collan/Cruzy-le-
Châtel/Cry/Dannemoine/Dyé/Épineuil/Flogny-la-
Chapelle/Fulvy/Gigny/Gland/Jully/Junay/Lézinnes/Mélisey/Molosmes/Nuits/
Pacy-sur-Armançon/Perrigny-sur 
Armançon/Pimelles/Quincerot/Ravières/Roffey/Rugny/Saint-Martin-sur-
Armançon/Sambourg/Sennevoy-le-Bas/Sennevoy-le 
Haut/Serrigny/Stigny/Tanlay/Thorey/Tissey/Tonnerre/Trichey/ 
Tronchoy/Vézannes/Vézinnes/Villiers-les-Hauts 
Villon/Vireaux/Viviers/Yrouerre 

 

 

http://www.collectivites-locales.gouv.fr/


5 
 

 
 

  

Quelles sont 

les 

obligations ? 
02 

 



6 
 

 
 

Les collectivités ayant institué la taxe de séjour ont l’obligation de tenir un état relatif à l’emploi de la 
taxe, de donner un « guide pratique taxe de séjour » et de fournir tous les documents nécessaires à la 
bonne mise en œuvre de celle-ci.  
 

 
 

 Déclarer en mairie leurs hébergements -Déclaration obligatoire en mairie pour les meublés de 
tourisme et chambres d’hôtes - Cf annexe 2 - Comment déclarer votre hébergement- Cf 
annexe 3 et sur https://tonnerrois.taxesejour.fr (documents CERFA téléchargeables). 

  

 Afficher les tarifs de la taxe de séjour dans son (ses) hébergements. Affiche téléchargeable sur 
https://tonnerrois.taxesejour.fr 
 

 Sur la facture remise au client, faire figurer clairement le tarif de la taxe de séjour et le tarif de 
la taxe additionnelle départementale, distinctement de ses propres prestations (ainsi, les 
touristes peuvent facilement identifier l’incidence de la taxe sur le prix de leur séjour).  

 

 Percevoir la taxe avant le départ des personnes assujetties.  
 

 Tenir un registre des séjours. 
 

Lorsqu’ils reversent la taxe de séjour collectée, les professionnels sont tenus d’accompagner 
le paiement d’un état déclaratif. 
 

Au  1er  janvier  2020, la liste des informations que les logeurs sont tenus de fournir lorsque 
la taxe de séjour collectée est reversée est la suivante : nombre de personnes ayant logé, 
nombre de nuitées constatées, montant de la taxe perçue, motifs d’exonération, le cas 
échéant, date de perception, date de début du séjour, adresse du logement y compris les 
plateformes de location, prix de chaque nuitée lorsque l’hébergement n’est pas classé, numéro 
d’enregistrement de l’hébergement prévu à l’article L .324-1-1 du code du tourisme s’il existe. 

 
Les déclarations de taxe de séjour se font via un système de télédéclaration en ligne 
https://tonnerrois.taxesejour.fr (prenez contact avec votre office de tourisme qui vous fournira 
vos identifiants pour vous connecter à la plateforme).  
A la fin de chaque quadrimestre, vous recevrez un état récapitulatif et vous reverserez facilement 
le montant de la taxe de séjour par virement bancaire ou par chèque accompagné de votre état 
récapitulatif. 

Pour les hébergements qui ont un tarif de la taxe de séjour fixe : Vous devrez déclarer chaque 
mois, le nombre total de nuitées que vous avez collectées ainsi que le nombre de nuitées que vous 
avez exonérées de taxe de séjour. La tenue du registre du logeur au séjour est une obligation légale, 
vous n’aurez pas à le transmettre si vous déclarez sur la plateforme. Vous le conservez pour un 
éventuel contrôle. 

Pour les hébergements qui ont un tarif de la taxe de séjour proportionnel: Si vous êtes 
professionnel, vous avez une obligation de comptabilité, vous pourrez déclarer le nombre de 
nuitées commercialisées ainsi que les montants collectés et joindre l’export de votre logiciel de 
facturation comme pièce justificative. Si vous êtes un particulier, vous disposez d’un registre en 
ligne vous permettant de faire votre déclaration au séjour et vous devrez le valider chaque mois. 

Pour les hébergeurs n’ayant pas d’accès à internet, contactez Rémé CHAMBRILLON au 03 86 55 14 48. 
 

Quelles sont les obligations des collectivités ? 

 

Quelles sont les obligations des hébergeurs ? 

 

https://tonnerrois.taxesejour.fr/
https://tonnerrois.taxesejour.fr/
https://tonnerrois.taxesejour.fr/
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• Reverser le montant de la taxe de séjour 2021 : 
-avant le 31 mai 2021, pour les taxes perçues du 1er janvier au 30 avril 2021 
-avant le 30 septembre 2021, pour les taxes perçues du 1er mai au 31 août 2021 
-avant le 31 janvier 2022, pour les taxes perçues du 1er septembre au 31 décembre 2021 
 

Si vous avez plusieurs hébergements, vous devrez obligatoirement faire une déclaration pour  

chaque hébergement (par exemple, si vous avez un meublé + des chambres d’hôtes = vous devez 
enregistrer la déclaration et le registre pour le meublé et la déclaration pour les chambres d’hôtes). 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

LA TAXATION D’OFFICE 
 

L’absence de remise des déclarations entrainera 
l’ouverture de la procédure de taxation d’office. 
Sans versement de la taxe de séjour après les rappels 
successifs, cette taxe sera prélevée en fonction de la 
capacité d’accueil de l’hébergement contrevenant. La 
taxation d’office consiste à considérer que 
l’hébergement en question a eu un taux de 
remplissage de 100 % sur la période concernée. 
 
Procédure d’application de la taxation d’office 

1.  A défaut de déclaration en trésorerie de la taxe de séjour au plus tard au mois de janvier 
de l’année N+1, un premier courrier de rappel sera adressé à l’hébergeur (c’est-à-dire 
au 1er février). 

2. Sans réponse sous un mois, une mise en demeure (LRAR) dans laquelle la mise en œuvre 
de la taxation d’office sera annoncée sera envoyée à l’hébergeur (en théorie, au 1er 
mars). 

3. Sans réponse sous un mois, la taxation d’office sera appliquée par la Communauté de 
Communes Chablis, Villages et Terroirs (au 1er avril) avec un taux de remplissage de 
100% sur la période concernée, permettant d’émettre un titre de recettes dont le 
montant est le résultat du calcul suivant :  
(capacité d’accueil de l’hébergement X Nombre de nuitées de la période) X le tarif de la 
taxe de séjour applicable à l’hébergement concerné. 

 



8 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment 

déclarer et 

reverser la 

taxe de 

séjour ? 

03 

 



9 
 

 

 Quand ? 

La taxe de séjour est appliquée du 1er janvier au 31 décembre. L’hébergeur doit la percevoir tout 
au long de l’année.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’hébergeur enregistre chaque mois dans la plateforme de télédéclaration en ligne de la taxe de 
séjour sa déclaration. A la fin de chaque quadrimestre lorsque les déclarations sont enregistrées, il 
reçoit un état récapitulatif portant le détail des sommes collectées qu’il doit reverser. Cet état 
récapitulatif est à retourner signé à l’Office de Tourisme de Tonnerre accompagné du règlement 
correspondant. 

Avant le 31 mai, pour les taxes perçues du 1er janvier au 30 avril 

Avant le 30 septembre, pour les taxes perçues du 1er mai au 31 août 

Avant le 31 janvier, pour les taxes perçues du 1er septembre au 31 décembre 

 

 Où et comment adresser mon versement ? 

 

Au régisseur de la régie de recette pour l’encaissement des produits de la taxe de 

séjour à l’Office de Tourisme à Tonnerre- Cf annexe 5 - Arrêté de nomination du 

régisseur. Nous serons ravis de vous accueillir dans nos locaux à Tonnerre. Pour 

cela, nous vous remercions de prendre rendez-vous au 03 86 55 14 48. 

 

Privilégiez le paiement par virement-Cf annexe 4 – RIB  

 

 

Par voie postale, adressez votre paiement par chèque à l’Office de Tourisme 12 rue 
du Général Campenon 89700 TONNERRE. ATTENTION, le chèque sera libellé à l’ordre 

de « Trésor Public ». 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Taxe de séjour du 1.01 au 31.12.2021 

Le versement de la taxe de séjour. Quand, où et comment ? 
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Par délibération du 15 mars 2018, le Conseil Départemental de l’Yonne a instauré depuis le 1er janvier 
2019 une taxe additionnelle à la taxe de séjour déjà mise en place. 
 
En France, cette taxe, prévue par le Code Général des Collectivités Territoriales (article L.33331), peut- 
être instituée par les départements pour contribuer au financement des dépenses destinées à 
promouvoir le développement touristique sur leur territoire. 
 
La taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour s’élève à 10% de la taxe de séjour. Elle est 
recouvrée selon les mêmes modalités que la taxe de séjour à laquelle elle s’ajoute. 
 
La taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour sera reversée par la Communauté de 
Communes Le Tonnerrois en Bourgogne au Département de l’Yonne. 
 
La taxe additionnelle est reversée au collecteur en même temps que la taxe de séjour : elle doit être 
clairement identifiée dans la déclaration de remise. 
 
Tout comme la taxe de séjour, le tarif de la taxe additionnelle départementale doit apparaitre de 
manière visible pour le client chez l’hébergeur et figurer sur le même affichage que celui de la taxe de 
séjour.  
Elle doit aussi figurer clairement sur la facture remise au client. 
 
Si le montant de la taxe de séjour d’un hébergement est fixé à 0.50€ par personne et par nuitée, la 
taxe additionnelle correspondra à 10% de 0.50€ soit 0.05€. Le client devra s’acquitter d’un montant 
global de 0.55€ par nuitée. 
 
Cf annexe 1- fiche éditée par le Conseil Départemental « Mise en place de la taxe additionnelle à la 

taxe de séjour »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La taxe de séjour additionnelle départementale  
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La délibération du 15 OCTOBRE 2020 a fixé les tarifs 2021 de la taxe de séjour instaurée sur le territoire de la Communauté de 

Communes Le Tonnerrois en Bourgogne (Copie de la délibération disponible sur https://tonnerrois.taxesejour.fr dans la rubrique 

« mes documents » et en annexe 6).  

 

Tarifs de la Taxe de 

séjour fixés par la 

Communauté de 

Communes Chablis 

Villages et Terroirs 

Tarifs de la taxe additionnelle 

instaurée par le Conseil 

Départemental de l’Yonne 

10% du montant de la taxe de 

séjour 

Tarifs de la taxe de 

séjour et de la taxe 

additionnelle à la taxe 

de séjour que vous 

devrez collecter 

Catégories d’hébergement 

touristique 

Tarif par personne 

et par nuitée 

Tarif par personne et par 

nuitée 
Tarif par personne et 

par nuitée 

Palaces  2.18€ 0.22€ 2.40€ 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, 

résidences de tourisme 5 étoiles, 

meublés de tourisme 5 étoiles 

1.82€ 0.18€ 2.00€ 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, 

résidences de tourisme 4 étoiles, 

meublés de tourisme 4 étoiles  

0.91€ 0.09€ 1.00€ 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, 

résidences de tourisme 3 étoiles, 

meublés de tourisme 3 étoiles 

0.73€ 0.07€ 0.80€ 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, 

résidences de tourisme 2 étoiles, 

meublés de tourisme 2 étoiles, 

villages de vacances 4 et 5 

étoiles 

0.59€ 0.06€ 0.65€ 

Hôtels de tourisme 1 étoile, 

résidences de tourisme 1 étoile, 

meublés de tourisme 1 étoile, 

villages de vacances1,2 et 3 

étoiles, chambres d’hôtes, 

auberges collectives 

0.50€ 0.05€ 

 

0.55€ 

 

 

- Quels sont les tarifs de la taxe de séjour appliqués sur le territoire de la Communauté de Communes 
Le Tonnerrois en Bourgogne ? 

- Quels sont les tarifs de la taxe de séjour additionnelle instaurée par le Conseil Départemental ? 

- Quels sont les tarifs que vous devrez collecter ? 

 

 

 

 

 

 

Quels sont les tarifs à appliquer ? 

 

https://tonnerrois.taxesejour.fr/
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Catégories d’hébergement 

touristique 

Tarif par personne 

et par nuitée 

Tarif par personne et par 

nuitée 
Tarif par personne et 

par nuitée 

Terrains de camping et terrains de 

caravanage classés en 3,4 et 5 

étoiles et tout autre terrain 

d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes, 

emplacements dans des aires de 

camping-cars et des parcs de 

stationnement touristiques par 

tranche de 24 heures 

0.41€ 0.04€ 0.45€ 

Terrains de camping et terrains de 

caravanage classés en 1 et 2 étoiles 

et tout autre terrain d’hébergement 

de plein air de caractéristiques 

équivalentes, ports de plaisance 

0.20€ 0.02€ 0.22€ 

 
Hôtels, meublés, résidences et 

villages de vacances sans classement 

ainsi que tout hébergement non 

classable excepté les auberges 

collectives, chambres d’hôtes et 

hébergements de plein air. 

2% + taxe additionnelle départementale 

 
Pour les hôtels, meublés, résidences et villages de vacances sans classement ainsi que tout 
hébergement non classable excepté les auberges collectives, chambres d’hôtes et hébergements de 
plein air, le tarif applicable par personne et par nuitée est de 2% du coût par personne de la nuitée 
dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité ou, s’il est inférieur à ce dernier, du tarif 
applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation 
d’hébergement hors taxe. La taxe additionnelle départementale s’ajoute à ce tarif. 
 

Les nouveautés introduites lors de la loi de finances rectificative pour 2017 (articles 44 et 
45) et le Projet de loi des finances pour 2018 concernaient entre autres l’application d’une 

tarification au pourcentage pour les hébergements en attente de classement ou sans classement.  
 
 

- Il existe un plafonnement fixé au tarif le plus élevé adopté par la collectivité. 
 Ce plafond s’applique avant le calcul et l’ajout de la taxe additionnelle départementale.  
 

Le tarif le plus élevé adopté par la Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne est de 

2.20€ (c’est ce plafonnement qui est retenu dans le calcul de la taxe de séjour pour les hébergements 

non classés). 

- Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d’hébergement hors taxe et prestations 

complémentaires (ménage, petit-déjeuner…). 
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 La loi de finances rectificatives de 2017 impose la suppression des équivalences (gîtes 

de France, labels…). 

La notion de « gîte » provient de la marque « Gîtes de France ® qui labellise les hébergements selon 
les critères définis par la charte qualité de la marque elle-même. 
 
 

Il n’existe aucune équivalence automatique entre les épis (Gîtes de France ®) 
et les étoiles (classement du code du Tourisme). 
 
 

Plus généralement, tous les hébergements marqués (épis Gîtes de France ®, label Clévacances ®, 
label accueil paysan…) dès l’instant où ils ne font pas l’objet d’un classement prévu par le code du 
tourisme (articles L.311-6, L321-1, L323-1, L324-1 à L325-1, L332-1) sont taxés selon le taux adopté 
par la collectivité applicable aux hébergements en attente de classement ou sans classement.  
Seul le classement Atout France de 1 à 5 étoiles sera pris en compte dans la détermination du tarif à 
facturer aux clients/vacanciers. En l’absence de ce classement officiel, les gîtes de France et autres 
labels seront taxés au titre d’hébergements non classés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une question sur le classement ou la labellisation de votre 

hébergement, contactez Rémé CHAMBRILLON, référente labels 

et classements au sein de l’Office de Tourisme Chablis, Cure, 

Yonne et Tonnerrois 

reme.chambrillon@escales-en-bourgogne.fr 

 

 

mailto:reme.chambrillon@escales-en-bourgogne.fr
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Cas n°1 - 4 personnes séjournent 2 nuits dans un hébergement non classé dont le loyer est fixé 
à 300€ HT. La Communauté de Communes le Tonnerrois en Bourgogne a adopté le taux de 2 % et 
le tarif maximal voté est de 2.20€. La Taxe Additionnelle Départementale est de 10% du montant 
de la taxe de séjour. 

Tarif de la nuit : 150 € HT 
Nombre d’occupants : 4 
Nombre de nuits : 2 
Nombre de personnes assujetties non exonérées :4 

Tarif de la nuit/nombre total d’occupants =37.50€ 
Tarif de la taxe de séjour= 2% de 37.50€ soit 0.75€ 

Tarif de la taxe de séjour= 0.75€ +10% de 0.75€ (Taxe additionnelle départementale) soit 0.83€ 

 

A collecter 0.83€ (tarif de la taxe de séjour) X 2 (nombre 
de nuits) X4 (nombre d’assujettis)  

8 nuitées soit 6.64 € à collecter pour ce séjour  

 
 
 
 

Cas n°2 - 4 personnes (un couple + 2 enfants) séjournent 3 nuits dans un hébergement non classé 
dont le loyer est fixé à 1800€ HT. La Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne a 
adopté le taux de 2 % et le tarif maximal voté est de 2.18€. La Taxe Additionnelle Départementale 
est de 10% du montant de la taxe de séjour. 

Tarif de la nuit :  600€ HT 
Nombre d’occupants : 4 dont 2 enfants 
Nombre de nuits : 3 
Nombre de personnes assujetties non exonérées :2 

Tarif de la nuit/nombre total d’occupants =150.00€ 
2% de 150.00€ soit 3.00€> 2.18€* 

Plafonnement=2.18€* 
Tarif de la taxe de séjour= 2.18€ + 10% de 2.18€ (Taxe additionnelle départementale) soit 2.40€ 

 

 

 

A collecter 2.40€ (tarif de la taxe de séjour) X 3 (nombre 
de nuits) X2 (nombre d’assujettis)  

6 nuitées soit 14.40€ à collecter pour ce séjour  

* Le tarif maximal adopté par la Communauté de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne est plafonné 
à 2.18€ par personne et par nuitée. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemples de calculs de la taxe de séjour pour les hébergements non classés 
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OUTIL DE CALCUL 
Pour les hébergements non classés étoile tourisme (hôtels, meublés, résidences de 
tourisme, villages de vacances), un outil de calcul automatique vous est proposé sur la 

plateforme https://tonnerrois.taxesejour.fr/  soit en page d’accueil soit dans votre fiche hébergeur 
rubrique « Simulateur ».  

 
 
 CAS D’EXONÉRATIONS 

 

Les exonérations prévues par la loi des finances pour 2015 sont limitatives.  

Cas d’exonérations sur le territoire de la Communauté de Communes Le Tonnerrois en 
Bourgogne : 

- Les personnes mineures. 
- Les personnes titulaires d’un contrat de travail saisonnier employées sur le territoire de la 

Communauté de Communes (voir liste des communes page 4). 
- Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire. 

 
 

 
 
 
 
Taxation des auberges collectives 

 
L’article 113 de la loi de finances pour 2020 a intégré les auberges collectives dans les grilles tarifaires 
prévues aux articles L. 2333-30 et L. 2333-41du CGCT. L’article L. 312-1 du code du tourisme définit 
une auberge collective comme un établissement commercial d’hébergement qui offre des lits à la 
journée dans des chambres partagées ainsi que dans des chambres individuelles à des personnes qui 
n’y élisent pas domicile. Elle poursuit une activité lucrative ou non. Elle est exploitée par une 
personne physique ou morale, de manière permanente ou saisonnière. Elle est dotée d’espaces 
collectifs dont au moins un espace de restauration. Les sanitaires sont communs ou privatifs dans 
les chambres. Elle peut comprendre un ou plusieurs bâtiments collectifs. 
En pratique, cette définition a vocation à inclure les auberges de jeunesse, les centres internationaux 
de séjour, les gîtes d’étapes pour groupes et les hostels. 
À compter du 1er janvier 2020, le tarif applicable aux auberges collectives est celui adopté par la 
collectivité territoriale pour la catégorie des hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 
étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de 1, 2 et 3 étoiles et chambres d’hôtes. 

Le tarif de la taxe de séjour additionné à la taxe additionnelle départementale « auberge 
collective » applicable sur le territoire de la Communauté de Communes Le Tonnerrois en 
Bourgogne est de 0, 55€ (cf tableau des tarifs Page 13). 
 

 

 

 

Les nouveautés concernant les tarifs taxe de séjour applicables depuis 2020 

 

https://tonnerrois.taxesejour.fr/
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Les opérateurs numériques  
et 

 les hébergeurs qui vendent des séjours via ces opérateurs 
 

Depuis le 1er janvier 2019,  la taxe de séjour au réel est obligatoirement 
collectée par les opérateurs numériques à condition qu’ils 

soient intermédiaires de paiement pour le compte de loueurs non 
professionnels. 

 
- Si l’opérateur numérique ne collecte pas la taxe de séjour et qu’il n’est pas dans l’obligation 

de faire, vous devez collecter la taxe de séjour pour les nuitées commercialisées par ses 

soins de la même façon que pour celles que vous commercialisez en direct. 

ATTENTION 

Si l’opérateur numérique ne collecte pas la taxe de séjour alors qu’il fait partie de ceux qui sont dans 

l’obligation de le faire, contactez l’opérateur numérique afin qu’il vous en explique les raisons. 

Déterminez dans quel cas vous vous situez en 2021 : 

Votre opérateur numérique est-il intermédiaire de paiement ? 

NON→ dans ce cas, l’opérateur numérique n’est pas dans l’obligation de collecter la taxe de séjour 

et s’il ne le fait pas, c’est donc à vous de collecter, déclarer et reverser la taxe de séjour au titre des 

nuitées commercialisées par son intermédiaire. 

OUI→ dans ce cas, il faut déterminer votre statut de loueur professionnel ou non professionnel. 

→Vous êtes loueur professionnel au sens de l’article 155 du code général des impôts (CGI) ? Alors, il 

n’est pas dans l’obligation de collecter la taxe de séjour et s’il ne le fait pas c’est-à-vous de collecter 

et reverser la taxe de séjour au titre des nuitées commercialisées par son intermédiaire. 

→Vous n’êtes pas loueur professionnel au sens de l’article 155 du CGI. Dans ce cas, il est dans 

l’obligation de collecter, déclarer et reverser la taxe de séjour. 

 

Les opérateurs numériques et la taxe de séjour 
 

IMPORTANT 

Lorsque l’hébergeur s’inscrit sur le site d’un opérateur numérique, il est IMPORTANT 

d’être précis dans les informations qu’il enregistre afin que l’état déclaratif de l’hébergeur 

transmis par l’opérateur numérique à la collectivité soit conforme à la loi (adresse précise 

de l’hébergement, nom de la commune, classement Atout France…).  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000023371259/2012-01-01/
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La loi de finances pour 2020 a modifié la périodicité de reversement de la taxe de séjour collectée par 
les plateformes. Dorénavant, les plateformes devront procéder à deux versements de la taxe de séjour 
qu’elles auront collectée : au plus tard le 30 juin et le 31décembre. Cette évolution s’applique aux 
versements dus à compter du lendemain de la promulgation de la loi de finances pour 2020. 
 

 

 

 

 

OFFICE DE TOURISME  

 

 

 
PLATEFORME 

DE 
RESERVATION 
NUMÉRIQUE 

 

CLIENT 

HÉBERGÉ 

paie la taxe de séjour 

Fournit l’état des 

sommes versées 

Paye la taxe de 

séjour en ligne 

Perçoit la taxe 
fournit une 
facture avec 

taxe 
apparente 

Reverse le 

produit de la 

taxe 

 

DGFIP 
COMPTABLE 

PUBLIC 
 

Transfère le 

produit de la 

taxe à l’Office 

de Tourisme 

Collecte et versement des montants collectés par les opérateurs numériques 

 

Les nouveautés concernant la modification du calendrier pour 
le reversement de la taxe de séjour collectée par les 

plateformes de location 
 



21 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1   fiche éditée par le Conseil Départemental « Mise en place de la taxe additionnelle à la 

taxe de séjour » 

 

 

 

 

 

 

07 
Les annexes 

 

 
 



22 
 

Annexe 1 : Taxe additionnelle départementale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



23 
 

 

 

 

 



24 
 

Annexe 2 : Déclaration obligatoire en Mairie pour les meublés de tourisme  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La déclaration en mairie est obligatoire pour les résidences secondaires. Concernant les résidences principales, 
la déclaration n’est pas obligatoire si elles sont louées dans une limite de 120 jours consécutifs ou non par an. 
Un logement n’est plus une résidence principale s’il est occupé moins de 8 mois dans l’année mais une résidence 

secondaire. La déclaration « meublé de tourisme » est alors obligatoire. 
ATTENTION : il est interdit de louer sa résidence principale plus de 90 jours par an à la même personne. 

Rappel : les propriétaires de chambres d’hôtes doivent également faire une déclaration en mairie. 
Informations détaillées sur la déclaration en mairie sur https://tonnerrois.taxesejour.fr (page d’accueil). 

Propriétaire 

d’un bien immobilier 

Résidence principale 
Louée moins de 4 mois par an 

Résidence secondaire 
Louée au moins 1 jour par an 

 
Résidence  principale 
Louée plus de 4 mois par an 

TAXE 
DE SÉJOUR 

DÉCLARATION 
OBLIGATOIRE 

EN MAIRIE 

TAXE 
DE 

SÉJOUR 
 

 

https://tonnerrois.taxesejour.fr/
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Annexe 3 Comment déclarer votre hébergement ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le propriétaire de meublé et de chambres d’hôtes se rend en mairie pour déclarer son 
hébergement grâce aux formulaires Cerfa.  
Un accusé de réception lui est délivré par la mairie. 
La mairie informe l’Office de Tourisme de l’ouverture de l’hébergement. 
L’hébergeur transmet son accusé de réception à l’Office de Tourisme afin que celui-ci l’informe 
de la collecte de la taxe de séjour, des avantages à faire classer et labelliser son hébergement 
et de la nécessité d’enregistrer son hébergement dans la base de données départementale. 

 

 

 

 

 

 

PROPRIÉTAIRE 

 

DÉPÔT 

 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION 

 

La Mairie informe l’Office de Tourisme de 
l’ouverture de l’hébergement 

MAIRIE 
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Annexe 4 Relevé d’identité bancaire pour le paiement par virement de la taxe de séjour. 
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Annexe 5 Arrêté de nomination du régisseur de la régie de recette pour l’encaissement des produits 

de la taxe de séjour. 
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Annexe 6 Délibération du 15 octobre 2020 du Conseil Communautaire fixant les tarifs 2021 de la taxe 

de séjour. 
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